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 Conseil de Communaut6    

Séance du jeudi 29 janvier 2026 
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 123 

Le Conseil de Communaute, convoque le 22 janvier 2026, s'est reuni Salle des conferences de la 
CCIT du Daubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, 
Presidente de Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37 

La séance est ouverte a 18h12 et levee a 20h38. 

Etaient presents :  Audeux: Mme Agnes BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: Mme Elise AEBISCHER, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question 
n°6), Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY (a compter de la question n°6), M. Nicolas BODIN, 
M. Francois BOUSSO (a compter de la question n°6), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, 
Mme Claudine CAULET, Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°28), M. Sebastien COUDRY, 
M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier 
GRIMAITRE (a compter de la question n°6), M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°12), M. Jean-
Emmanuel LAFARGE, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°18 incluse), 
M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°6), M. Yannick 
POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Frangoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN (a 
compter de la question n°6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER (a compter de la question n°6), 
M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question n°29 incluse), Mme Marie 
ZEHAF (a compter de la question n°6), Bonnay: M. Gilles ORY, Boussieres: Mme Florence NUNNINGER-
PARIZOT (suppleante), Busy: M. Philippe SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: 
M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, 
Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Alain 
ROSET, Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
Jean-Francois MENESTRIER (a compter de la question n°6), Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: 
M. Gerard MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN (a compter de la question n°6), Fontain: M. Claude 
GRESSET-BOURGEOIS, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes: M. Jean 
SIMONDON, Larnod: M. Hugues TRUDET (jusqu'a la question n°35 incluse), Les Auxons: M. Anthony 
NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT, Mazerolles-Le-Salin: M. Daniel PARIS, Miserey-Salines: M. Marcel 
FELT (a compter de la question n°6), Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, 
Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pouilley-Frangais : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes: 
M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-
Fluans: M. Dominique LHOMME (suppleant), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'a la question n°5 incluse), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, 
Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VIPREY 

Etaient absents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valerie HALLER, 
M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Said MECHAI, Mme Carine 
MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE, 
Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE, Champoux: M. Romain VIENET, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte: 
M. Roger BOROWIK, La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN, Mamirolle: M. Cedric LINDECKER, Marchaux-
Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Montferrand-Le-Château: 
Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray: M. Vincent FIETIER, Pirey: M. Patrick 
AYACHE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY, Torpes: M. Denis JACQUIN, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, 
Venise : M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT, Villars-Saint-Georges: M. Damien LEGAIN 

Secretaire de séance:  M. Gilbert GAVIGNET 

Deliberation du Conseil de Communaute du 29 janvier 2026 
Communaute urbaine Grand Besancon Metropole 

REÇU EN PREFECTURE

Le 10 février 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-242500361-20260129-D202600047I0-DE

Publié le : 10/02/2026



Procurations de vote: Besangon: M. Hasni ALEM a M. Andre TERZO, M. Guillaume BAILLY a Mme Myriam 
LEMERCIER (jusqu'a la question n°5 incluse), M. Kevin BERTAGNOLI a Mme Elise AEBISCHER, M. Francois 
BOUSSO a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n°5 incluse), Mme Aline CHASSAGNE a Mme Anne 
BENEDETTO, Mme Annaick CHAUVET a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Julie CHETTOUH a Mme Sylvie 
WANLIN (jusqu'a la question n°27 incluse), M. Laurent CROIZIER a Mme Nathalie BOUVET, Mme Nadia 
GARNIER a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, Mme Valerie HALLER a 
Mme Claudine CAULET, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN, Mme Myriam LEMERCIER a M. Guillaume 
BAILLY (a compter de la question n°19), Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, Mme Marie-Therese 
MICHEL a M. Benoit CYPRIANI, M. Jean-Hugues ROUX a M. Sebastien COUDRY, Mme Juliette SORLIN 
Mme FrOderique BAEHR (jusqu'a la question n°5 incluse), M. Gilles SPICHER a M. Aurelien LAROPPE (jusqu'a 
la question n°5 incluse), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT, Mme Sylvie WANLIN a Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n°30), Mme Christine WERTHE a M. Pierre-Charles HENRY, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD a M. Emile BOURGEOIS, Marchaux-Chaudefontaine: 
M. Patrick CORNE a M. Fabrice TAILLARD, Pirey: M. Patrick AYACHE a M. Jean-Marc BOUSSET, M. Benoit 
VUILLEMIN a Mme BARTHELET (a compter de la question n°6), Torpes: M. Denis JACQUIN a M. Franck 
LAIDIE 

Deliberation n°2026/2026.00047 
Rapport n°36 - Contrat Eau et Climat entre l'Agence de l'Eau Rh6ne Mediterranee Corse, le Conseil 
Departemental du Doubs, la Ville de Besancon, le SYBERT, le Syndicat Mixte du Marais de Saone et du 
Bassin Versant de la source d'Arcier, la Federation Departementale de Peche et de Protection du Milieu 
Aquatique du Doubs, la Chambre de Commerce et d'Industrie Saone-Doubs, la Chambre de Métiers et de 
l'Artisanat Bourgogne Franche-Comte et Grand Besancon Metropole 
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36 
Contrat Eau et Climat entre l'Agence de l'Eau Rhone Mediterranee Corse, le 

Conseil Departemental du Doubs, la Ville de Besancon, le SYBERT, le Syndicat 
Mixte du Marais de Saone et du Bassin Versant de la source d'Arcier, la 

Federation Departementale de Peche et de Protection du Milieu Aquatique du 
Doubs, la Chambre de Commerce et d'Industrie Saone-Doubs, la Chambre de 

Métiers et de l'Artisanat Bourgogne Franche-Comt6 et Grand Besancon 
Metropole 

Rapporteur: M. Christophe LIME, Vice-President 

Date Avis 
Conseil d'Exploitation de la regie Eau et Assainissement 17/12/2025 Favorable 
Bureau 15/01/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé: 
Le contrat Eau et Climat est un contrat multipartite par lequel l'Agence de l'Eau RhOne Mediterranee 
Corse (RMC) et le Conseil Departemental du Doubs (CD25) s'engagent a financer des actions visant 
a proteger ou ameliorer l'environnement sur le territoire de Grand Besangon Metropole (GBM). Les 
autres signataires, GBM, la Ville de Besancon, le SYBERT, le Syndicat Mixte du Marais de SaOne et 
du Bassin Versant de la source d'Arcier (SMMSBVA), la Federation Departementale de Roche et de 
Protection du Milieu Aquatique du Doubs (FDP25), s'engagent a realiser les travaux, etudes et actions 
objets du present contrat. Enfin, la Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) SaOne-Doubs et la 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat (CMA) Bourgogne Franche-Comte participent en tant 
qu'intermediaires aupres des entreprises. Le contrat porte sur les annees 2026 a 2028. 

I. Objet du contrat 

Le contrat Eau et Climat est un outil de programmation pluriannuel qui vise a mobiliser les acteurs 
d'un territoire autour des enjeux lies a l'eau et au climat. II engage les parties prenantes sur un 
programme d'actions visant a atteindre le bon etat quantitatif et qualitatif des ressources en eau ainsi 
qu'a s'adapter aux defis poses par le changement climatique. 

II s'agit pour notre territoire de la troisieme contractualisation, apres celles portant respectivement sur 
les annees 2019-2021 et 2023-2025, et ayant permis d'accompagner la collectivite dans une 
acceleration de ses politiques de preservation de la ressource en eau et d'adaptation au changement 
climatique. Le dernier contrat portait sur des engagements financiers de 3,84 ME dont 3,15 ME en 
faveur de GBM. 

Ce nouveau contrat a pour perimetre les communes de GBM. Ses effets portent sur l'ensemble des 
actions contribuant a preserver ou ameliorer l'environnement au cours des annees 2026 a 2028. On y 
compte notamment: 

- des remises a niveau de stations d'epuration, 
- la realisation des Plans de Gestion de la Securite Sanitaire de l'Eau (PGSSE) sur les Unites 

de Distribution (UDI) qui n'en sont pas encore dotees, 
- des etudes pour ameliorer la connaissance des ressources strategiques, 
- des travaux de deconnexion ou de desimpermeabilisation de cours d'ecole ou de secteurs de 

voirie, 
- du reemploi de l'eau de pluie pour ameliorer la sobriete en eau potable, 
- de la sensibilisation de les tous publics (ecoles, manifestations diverses, en centres de tri) ala 

reduction des dechets generateurs de pollution du milieu aquatique, 
- de la restauration de ruisseaux, 
- de la reduction des rejets de toxiques par les entreprises. 
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II.Engagements des parties 

Les parties sont constituees des financeurs, des porteurs de projets, des intermediaires aupres des 
entreprises. 

L'Agence de l'Eau RMC et le CD25 s'engagent a financer les actions realisees par les differents 
maitres d'ouvrages, a savoir GBM, la Ville de Besancon, le SYBERT, le SMMSBVA, la FDP25, 
lesquels s'engagent a les realiser. 

GBM aura par ailleurs a sa charge le suivi du contrat et organisera a ce titre un comite technique et un 
comite de pilotage pour chacune des trois annees du contrat. 

Enfin, la CCI Saiine-Doubs et la CMA Bourgogne Franche-Comte participent en tant qu'intermediaires 
aupres des entreprises. 

III.Pieces constitutives du contrat 

Le contrat s'articule autour du texte meme des engagements, un tableau recapitulatif des actions, une 
fiche pour les actions necessitant d'être davantage explicitees. 

IV.Elements financiers du contrat 

Tous les mattes d'ouvrage confondus s'engagent sur 26 089 727 € d'operations, dont 21 464 907 € 
pour GBM et 1 638 426 € pour la Ville de Besancon. 

Le montant total, tous maitres d'ouvrages confondus, des aides sera de 9 235 249 € pour l'Agence de 
l'Eau et de 1 022 474 € pour le Conseil Departemental. 

GBM en recevra respectivement 6 369 169 € et 895 774 € des deux financeurs. 
La Ville de Besancon recevra des aides de la part de l'Agence de l'Eau seule, pour un montant de 
610 306 €. 

Dans tous les cas, cheque dossier devra faire l'objet d'une demande d'aide specifique selon les 
financements respectifs des financeurs sur la base de cette liste previsionnelle. 

Deliberation du Conseil de Communaute du 29 janvier 2026 
Communaute urbaine Grand Besancon Metropole 4/5 



A l'unanimite, le Conseil de Communaute: 

approuve le contrat Eau et Climat entre l'Agence de l'Eau Rhone Mediterranee Corse, le 
Conseil Departemental du Doubs, la Ville de Besancon, le SYBERT, le Syndicat Mixte 
du Marais de Saone et du Bassin Versant de la source d'Arcier, la Federation 
Departementale de Peche et de Protection du Milieu Aquatique du Doubs, la Chambre 
de Commerce et d'Industrie Sa6ne-Doubs, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat 
Bourgogne Franche-Comte et Grand Besancon Metropole joint en annexe, 

autorise Madame la Presidente, ou son representant, a signer le present contrat et a 
solliciter les financements inscrits dans le contrat aupres de l'Agence de l'Eau et de 
tout autre partenaire potentiel pour les projets sous maitrise d'ouvrage Grand 
Besangon Metropole. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 99 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente, 

Gilbert GAVIGNET Anne VIGNOT 
Conseiller Communautaire Delegue Maire de Besancon 
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Introduction

Deux contrats ont été précédemment signés par l’Agence de l’Eau avec Grand Besançon Métropole, la Ville de Besançon, le

Syndicat Mixte du Marais de Saône et du Bassin Versant de la source d’Arcier, la Chambre du Commerce et d’Industrie Saône-

Doubs. Ces contrats ont porté sur les périodes 2019-2021 et 2022-2023 et le dernier a présenté un fort taux de réalisation

technique (70%) et financier (80%). Le présent contrat va désormais inclure également le Syndicat Mixte de Besançon et de sa

région pour le traitement des déchets, la Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique du Doubs et

la Chambre des Métiers et de l’Artisanat Bourgogne Franche-Comté.

Volet Milieux aquatiques et humides, biodiversité

Les cours d’eau du territoire de la CUGBM sont qualifiés au titre du SDAGE (2022-2027) en état écologique moyen (La Loue, le

Doubs, ruisseau de Nancray, ruisseau de Bénusse), médiocre (Ognon, la Corcelle, ruisseau d’Auxon, ruisseau de Grandfontaine,

ruisseau de Recologne, ruisseau des Longeaux) ou mauvais (Lanterne, ruisseau du marais de Saône)

Sur le territoire, les cours d’eau sont de manière globale, très artificialisés du fait des usages de navigation et des usages

agricoles. De nombreux passages souterrains, rectifications, recalibrages et modifications de tracés du lit ont été

antérieurement réalisés, sans appréhender les effets négatifs sur l’écologie des rivières, la qualité de l’eau et le risque

inondation.

Aujourd’hui et dans le cadre de sa compétence GEMAPI, la CUGBM uvre à combiner pour chacun de ses projets, la

restauration et renaturation des rivières avec la prévention des inondations.

Sur le bassin versant du Doubs, la CUGBM participait au contrat rivière Doubs 2014-2020 animé par l’EPTB Saône et Doubs et

gouverné par le Comité Rivière, qui s’est prolongé jusqu’en 2022 par voie d’avenant. La CUGBM participe désormais à

l’élaboration du futur contrat sur l’axe Doubs. Par ailleurs, une convention de délégation de maitrise d’ouvrage est signée entre

la CUGBM et la Fédération du Doubs pour la pêche et la protection du milieu aquatique sur la période 2024-2026 pour la

réalisation d’études et d’actions de restauration sur les affluents du Doubs.

Pour améliorer la qualité écologique et chimique des rivières, plusieurs leviers sont nécessaires, au-delà des actions menées sur

les rejets des activités industrielles, agricoles et domestiques :

- Acquérir de la connaissance sur la qualité physico-chimique et hydrobiologique des cours d’eau du territoire, y compris

sur la thermie dans un contexte de réchauffement climatique

- Poursuivre les études préalables et de maitrise d’ uvre pour la restauration écologique des rivières

- Mener des travaux de restauration et de renaturation des cours d’eau

Volet Préservation de la ressource, partage de l’eau, sobriété des usages

Les ressources en eau de la CUGBM se situent dans divers horizons géologiques : nappe alluviale du Doubs, de l’Ognon, forage

dans le karst moyen et profond, source karstique… Cependant, l’ensemble de ces ressources en eau est sensible aux périodes

d’étiage.

Ce contrat Eau et Climat souhaite aller plus loin en matière de préservation de la ressource en eau. A la suite de l’étude des

principales ressources stratégiques réalisée en 2024-2025, la CUGBM souhaite poursuivre la démarche avec la rédaction de la

stratégie, la concertation et l’intégration aux documents d’urbanisme (phase 3).

Un seul captage sur le territoire du contrat est classé comme prioritaire au titre des pollutions diffuses, celui de la Source

d’Arcier. Il s’agit d’une ressource très importante pour la Ville de Besançon puisqu’elle représente 50% de son alimentation en

eau potable. L'objectif prioritaire du contrat sera d’engager une réflexion sur la pérennité et l’efficacité des actions de protection

de la ressource sur le captage d’Arcier (développement d’une stratégie foncière, projet de territoire en lien avec le PAT...).

Volet Pollution de l’eau (assainissement, gestion intégrée des eaux pluviales, substances)

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 identifie :

- des mesures “assainissement” sur les bassins versants du Doubs Moyen, de la Loue et de l’Ognon visant la

reconstruction ou le redimensionnement de stations d’épuration (STEU de Saône, d’Amagney, de Fontain, Pugey,

Audeux, Pouilley les vignes, Champvans les Moulins, Champagney et Chaudefontaine)

- des mesures “assainissement” sur les bassins versants du Doubs Moyen, de la Loue et de l’Ognon visant la

réhabilitation ou la création de réseau d’assainissement (Réseaux de Saône, Gennes, Nancray, d’Amagney, de Fontain,

Pugey, Audeux, Pouilley les vignes, Champvans les Moulins, Champagney et Chaudefontaine)

En matière d’assainissement, les objectifs prioritaires du contrat sont :

- de réduire les apports d’eaux claires parasites dans les réseaux et les rejets directs au milieu à travers la déconnexion

des eaux pluviales et leur gestion intégrée, la mise en séparatif et les travaux de réhabilitation des réseaux

d’assainissement

- de réhabiliter ou reconstruire les stations identifiées prioritaires au PDM/PAOT (Fontain, Pugey, Champvans les

Moulins). Les autres, Pouilley-les-Vignes, Champagney, Audeux, Amagney, Saône feront l’objet d’étude.
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Pour donner suite de l’élaboration du Schéma de Gestion intégrée des Eaux pluviales, la CUGBM et la Ville de Besançon

souhaitent poursuivre les opérations de désimperméabilisation

Initiée par la Ville de Besançon dans les années 90, la lutte contre les pollutions dispersées non domestiques s’est peu à peu

étendue géographiquement par le biais d’opérations collectives. Avec le transfert, le 1er janvier 2018, de la compétence

assainissement des 67 communes, dont Besançon, à l’EPCI, l’action a été étendue à l’intégralité du périmètre de la CU GBM

grâce à un accompagnement par l’Agence de l’Eau dans le cadre du 11ème programme (opération collective Préventox). La

CUGBM souhaite engager aujourd’hui une démarche territoriale de réduction des substances dangereuses qui intègre

l’ensemble des sources de contamination (domestique, industrielle et agricole).

Présentation générale

1. Le territoire du contrat

Nb habitants 198 248 habitants

Nb communes et EPCI 67 communes

EPTB, EPAGE ou syndicats de BV EPTB Saône et Doubs, Syndicat Mixte du Marais de Saône

et du Bassin Versant de la Source d’Arcier, Syndicat de la

Vallée de l’Ognon

Zonage solidarité (FRR et ZRR) : nb communes Hors FRR

Principales activités économiques liées à l’usage de l’eau Microtechnique, Papeterie, Industrie agroalimentaire,

Agriculture (polyculture-élevage), Navigation

SAGE(s), SCOT(s), PLUi existants SCOT, PLUi GBM en projet

Outils opérationnels (PTGE, PAPI) existants PAPI Doubs sur le secteur de Besançon

Bassins versants du SDAGE concernés Doubs Moyen, Loue, Ognon

Principales nappes (codes des masses d’eau souterraines) Calcaires Jurassiques des plateaux de Haute-Saône

(FRDG123), Calcaire Jurassique des avants monts

(FRDG150), Calcaires jurassiques BV Loue, Lison, Cusancin

et RG du Doubs depuis l’Isle sur le Doubs (FRDG154),

Calcaires profonds des avants monts dans la vallée du

Doubs (FRDG237) Alluvions du Doubs (FRDG306), Alluvions

de l’Ognon (FRDG315), Marnes et terrains de socle des

avant-monts (FRDG524)

Milieux aquatiques (codes des ME superficielles cours d'eau, plans d'eau, eau côtières, eaux de transition)

Masses d'eau

Code Nom Etat écologique

Sous bassin versant : DO_02_09 - Doubs moyen

FRDR 625 Le Doubs de la confluence avec l’Allan jusqu’en amont du barrage de Crissey Moyen

FRDR 10862 Ruisseau du marais de Saône Mauvais

FRDR 10959 Ruisseau de Grandfontaine Médiocre

FRDR 11528 Ruisseau de Nancray Moyen

FRDR 11761 Ruisseau des Longeaux Médiocre

FRDR 11936 Ruisseau de Bénusse Moyen

Sous bassin versant : DO_02_14 - Loue

FRDR619 La Loue de sa source à Arc et Senans Moyen

Sous bassin versant : SA_01_09 Ognon

FRDR 656 L’Ognon basse vallée Médiocre

FRDR10962 Ruisseau de Recologne Médiocre

FRDR11561 Ruisseau la Lanterne Mauvais

FRDR10551 Ruisseau la Corcelle Médiocre

FRDR11160 Ruisseau d'Auxon Médiocre
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Etat du territoire vis-à-vis de l’atteinte du bon état

Nb ME superficielles (cours d’eau, plans d’eau, eaux

côtières, eaux de transition) dont % en mauvais état

écologique

13 Masses d’eau superficielles

Dont 30% en état moyen

Dont 46% en état médiocre

Dont 16% en état mauvais

Nb ME superficielles dont % en mauvais état chimique 13 Masses d’eau superficielles toutes en bon état

chimique sauf 2 si l’on prend en compte les ubiquistes.

Nb ME sensibles à l’eutrophisation 13

Enjeux GEMA et PI Ensemble des 13 masses d’eau

Pressions majoritaires s’exerçant sur les masses d’eau

(état des lieux 2019)

Morpho (10 ME), continuité écologique et pesticides (7

ME), pression urbaines et substances (6 ME)

Pressions majoritaires s’exerçant sur les masses d’eau

(état des lieux 2025)

Pesticides (2 MESO), Industrie (1 MESO)

Nb ME souterraines dont % en mauvais état quantitatif 7 Masses d’eau souterraines dont 0% en état quantitatif

médiocre

Nb ME souterraines dont % en mauvais état chimique 7 Masses d’eau souterraines dont 30% en état chimique

médiocre

2. La structuration des acteurs de l’eau

- Eau potable (de la préservation de la ressource à la distribution)

La compétence eau est exercée par deux EPCI sur le périmètre du contrat, GBM pour 54 des 67 communes de son

territoire et le SIEVO pour les 13 communes situées à l’ouest bisontin.

Le transfert de compétence opéré au 1er janvier 2018 s’est traduit par une volonté de réaliser la convergence tarifaire

de l’eau à fin 2027. Cette échéance a depuis été avancée à la fin 2025. Le prix dum3 d’eau s’établit aujourd’hui à 1,38

hors abonnement, redevances et taxes. Le mode de facturation est volumétrique. Le principe de l’évolution tarifaire

depuis 2018 a été l’application d’une majoration annuelle en lien avec la dernière valeur d'inflation connue à laquelle

pourra s’ajouter la prise en compte d'événements particuliers. Un schéma directeur a été réalisé en 2022, la partie

relative à la ressource a été mise à jour en 2025. Un important travail portant sur l’établissement des PGSSE des 26

ressources a été initié en interne en 2023 et se prolongera dans les années à venir au titre du présent contrat. Leurs

conclusions permettront de mettre à jour les dispositions de protection.
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- Assainissement (de la collecte au traitement)

GBM exerce la compétence assainissement sur l’ensemble de son périmètre depuis le 1er janvier 2018. Comme pour

l’eau, la convergence tarifaire va être avancée au 1er janvier 2026. Le prix du m3 d’assainissement s’établit aujourd’hui

à 1,66 hors abonnement, redevances et taxes. Le principe de l’évolution tarifaire depuis 2018 a été l’application

d’une majoration annuelle en lien avec la dernière valeur d'inflation connue à laquelle pourra s’ajouter la prise en

compte d'événements particuliers.

Une programmation de l’ensemble des schémas directeurs de GBM est établie. Dans les lancements prochains, celui

du schéma du système d’assainissement de Besançon est prévu pour début 2026. Cette opération est visée au titre du

présent contrat.

- Gestion des eaux pluviales

La compétence eaux pluviales est intégralement gérée par GBM et est répartie entre les différents services de la

collectivité. Pour tenir compte des principales conclusions du schéma directeur de gestion intégrée des eaux pluviales,

une première adaptation du règlement de service assainissement a été votée pour l’année 2025. Ce règlement

deviendra parfaitement opposable avec l’entrée en vigueur du PLUi à l’horizon 2027.

- Gemapi

La compétence GEMAPI a été partiellement* transférée par GBM vers plusieurs syndicats. Un seul d’entre eux a son

périmètre intégralement inclus dans celui de GBM, à savoir le Syndicat Mixte duMarais de Saône et du bassin versant

de la source d’Arcier. C’est à ce titre qu’il est également signataire du présent contrat. Certaines autres actions sont

réalisées par la Fédération de Pêche du Doubs. Elle est également signataire du présent contrat.

*exercice en propre sur les opérations portant sur les affluents du Doubs, les actions de protection contre les

inondations, la gestion du système d’endiguement de Besançon
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Les enjeux de l’eau du territoire

1. Enjeux du territoire au regard du SDAGE et du PBACC

Les enjeux du territoire au regard du SDAGE et du PDM sont présentés en annexe 1.

Urgence à agir vis-à-vis du PBACC

Les bassins versants couvrant le territoire de GBM présentent une vulnérabilité particulièrement élevée pour ce qui

concerne l’assèchement des sols, la détérioration de la qualité de l’eau et la perte de biodiversité aquatique. Les enjeux

associés à cette vulnérabilité trouveront des réponses dans certaines actions du contrat.

2. Enjeux eau « autres »

Les enjeux sur l’eau sur le territoire de la CUGBM sont principalement ceux liés au SDAGE et au PBACC. On les retrouve

également à travers d’autres documents de planification tels que le PCAET, le PLUi en cours d’élaboration ou le SCOT

Besançon C ur Franche-Comté en cours d’approbation.

Le contrat Eau et Climat CUGBM

Contribution du contrat aux enjeux eau SDAGE, PBACC

La contribution du contrat aux enjeux du SDAGE et de son programme de mesures et du PBACC est présentée en

annexe 1 du présent document.

L’instance de gouvernance du contrat

L'instance de gouvernance définit la politique de gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant. Elle est constituée d’un

Comité de Pilotage et d’un Comité Technique composé de l’ensemble des représentants de la CUGBM et de la Ville de

Besançon, de l’Agence de l’Eau RMC, de la DDT du Doubs, de l’ARS , de l’EPTB, du SMMSBVSA, du SVO, du SYBERT, de

la CCI, de la CMA, de la Fédération de Pêche et du Conseil Départemental du Doubs.

Elle s'appuie sur la structure porteuse pour mettre en uvre les actions et animer le contrat.

L’instance de gouvernance a vocation à se réunir régulièrement (au moins une fois par an) à travers son Comité de

Pilotage. Elle permet aux différentes parties prenantes d’échanger et de débattre, de suivre l’avancement des projets

et démarches de leurs territoires et de s’assurer de leur coordination dans un cadre concerté.

Un Comité Technique pourra être amené à se réunir de façon plus régulière sur des sujets liés aux actions du contrat.

Ce Comité Technique n’a pas vocation à se réunir systématiquement avec l’ensemble de ses membres.

Le non-respect de ces principes peut conduire à une dénonciation du contrat.
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La structure porteuse du contrat

L’instance de gouvernance du présent contrat regroupe l’ensemble de ses signataires. En tant que structure porteuse,

la CUGBM devra organiser un rendu compte annuel de l’état d’avancement de l’ensemble des actions inscrites au

contrat.

Elle est en charge :

- de piloter, suivre, mettre en uvre et évaluer le contrat

- d’animer et de coordonner les différentes parties prenantes du contrat pour mettre en uvre les actions et

la politique définie par l’instance de gouvernance

- d’organiser en fin de chaque année du contrat un Comité de Pilotage regroupant toutes les parties

représentantes de l’instance de gouvernance afin de faire le bilan de l’année écoulée.

Adéquation du contrat avec les moyens prévus

L’engagement financier de l’Agence de l’Eau sur la période 2026 à 2028 ne pourra excéder un montant total d’aide de

9 235 249 millions d’euros.

L’assiette de l’aide sera déterminée à partir des données techniques du projet.

L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse pourra également participer (hors contrat) au financement d’autres

opérations éligibles aux aides de l’Agence de l’Eau indépendamment de ce contrat, selon les conditions d’intervention

prévus dans son 12ème programme d’intervention.

Indicateurs de suivi du contrat

Engagement financier des opérations (M ) / Programmé : 26 M

Réalisation financière des opérations (M ) / Programmé : 26 M

Consommation de l’enveloppe des aides (M ) / Programmé : 9,2 M

Dont consommation de l’enveloppe des aides spécifiques (M ) / Programmé : 1,9 M

Nb de réunions de l’instance de gouvernance (unité) / Programmé : 3 COPIL, 3 COTECH

Nb actions garanties prévues / réalisées (%) /Programmées : 71 actions

Nb actions spécifiques prévues / réalisées (%) /Programmées : 7 actions

Nb actions PAOT prévues / réalisées (%) /Programmées : 31 actions

Si défi PBACC, défi prévu / réalisé (%) /Programmées : 20 actions

Définition et mise en uvre des actions de préservation sur

les ressources stratégiques
(%) /Programmées : 13 ressources

Surface désimperméabilisée (m2) / Programmées : 17 120 m2

Stations d’épuration mises en conformité (unité) / Programmées : 3 STEP

Nombre d’Equivalent Habitants traités (EH) / Programmées : 9 250 EH

Linéaire de réseaux d’assainissement renouvelé (km) / Programmées : 2 967 ml

Volumes d’eau économisés (AEP, IND, Agri) (m3) / Programmées : 4 510 m3

Surface de ZH restaurées (ha)/Programmées : 29 ha

Linéaires de cours d’eau restaurés (ml) / Programmées : 4 227 ml
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Le contrat

Il est convenu entre :

La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, représentée par son Vice-Président,

Monsieur Gabriel BAULIEU, agissant en vertu de la délibération du …………………………………,

et,

La Ville de Besançon représentée par sa Maire, Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de

la délibération du …………………………………,

et,

Le Syndicat mixte de Besançon et de sa région pour le traitement des déchets, représenté

par son Président, Monsieur Cyril DEVESA, agissant en vertu de la délibération du………………….,

et,

Le Syndicat Mixte du Marais de Saône et du Bassin versant de la source d’Arcier, représenté

par son Président,Monsieur Ludovic FAGAUT, agissant en vertu de la délibération du…………….,

et,

La Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique du Doubs,

représentée par son Président,Monsieur Philippe GROSSO, agissant en vertu de la délibération

du …………………………..,

et,

La Chambre du Commerce et de l’Industrie Saône-Doubs, représenté par son président

Monsieur Jean-Luc QUIVOGNE, agissant en vertu de la délibération du ……………………………,

et,

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat Bourgogne Franche-Comté, représentée par sa

présidenteMonsieur Emmanuel POYEN, agissant en vertu de la délibération du …………………….,

et,

Le Conseil Départemental du Doubs, représentée par sa Présidente, Madame Christine

BOUQUIN, agissant en vertu de la délibération du ……………………………..,

et,

L’Agence de l’Eau RhôneMéditerranée Corse, établissement public de l’Etat, représentée son

Directeur Général, Monsieur Nicolas MOURLON, agissant en vertu de la délibération

d’application ……………………………… du Conseil d’Administration de l’Agence,

les termes du contrat suivant :

Article 1 - Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de définir :

- le programme d’actions que la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, la Ville de

Besançon, le SYBERT, la CCI, la CMA, le SMMSBVSA, la Fédération de Pêche du Doubs vont

engager en vue de répondre aux préconisations de l’Agence de l’Eau,

ainsi que :

- les conditions d'attribution des aides financières de l'Agence de l'Eau RMC pour la réalisation

de ce programme d’actions

- les conditions d'attribution des aides financières du Département pour la réalisation de ce

programme d’actions.
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Article 2 - Périmètre et structure porteuse

Le présent contrat porte sur le périmètre des 67 communes de la Communauté Urbaine Grand

Besançon Métropole (CUGBM). Il est animé par le Département Eau et Assainissement (DEA).

Article 3 - Durée du contrat

Le présent contrat prendra effet du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028.

Article 4 - Description du programme d’actions et échéancier

Le programme d’actions, objet du présent contrat, est présenté en annexe 3.

Les fiches actions sont regroupées en annexe 2.

Article 5 - Engagements des signataires

L’engagement des signataires du contrat doit être cohérent avec leur capacité d’investissement

financier et humain sur la durée du contrat.

5.1. Engagement des maîtres d’ouvrages

La CUGBM, la Ville de Besançon, le SYBERT, la CCI, la CMA, le SMMSBVSA, la Fédération de Pêche du

Doubs s'engagent à réaliser les actions conformément aux années prévisionnelles de réalisation (cf.

annexe 3).

La CUGBM, la Ville de Besançon, le SYBERT, la CCI, la CMA, le SMMSBVSA, la Fédération de Pêche du

Doubs s’engagent à faire connaître sous une forme appropriée que les opérations sont aidées avec la

participation financière de l'Agence de l'Eau comme stipulé dans les clauses générales des

décisions/conventions d’aide.

5.2. Engagement de la structure porteuse

La CUGBM s’engage à animer et coordonner les différentes parties prenantes du contrat pour mettre

en uvre les actions et la politique définies par l’instance de gouvernance.

La CUGBM s’engage à piloter, suivre, mettre en uvre et évaluer les actions du contrat.

5.3. Engagement de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse

L'Agence de l'Eau RhôneMéditerranée Corse s'engage à participer au financement des actions inscrites

au présent contrat.

La date de validation du contrat par les instances de l’Agence de l’Eau fait foi.

Lesmontants d’aide sont indiqués sous réserve du respect desmodalités du programme d’intervention

de l’Agence de l’Eau en vigueur à la date de chaque décision d'aide et sous réserve :

- de la confirmation des conditions d‘éligibilité,

- de l’assiette de l’aide déterminée à partir des données techniques du projet,

- des coûts plafond en vigueur,

- du respect du calendrier d’engagement des opérations (date du commencement d’exécution),

- du dépôt des demandes d’aide au moins 6 mois avant la date de fin du contrat soit le 30 juin

2028.
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Le taux affiché au contrat pour l’accompagnement des projets « Milieux » est indicatif. Il sera défini

lors de l’instruction de la demande d’aide du projet, car pour la restauration des milieux aquatiques,

le taux est évalué au regard de l’efficacité du projet sur le fonctionnement des milieux.

Les montants des aides sont indiqués sous réserve du respect des modalités du programme

d’intervention de l’Agence de l’Eau en vigueur à la date de chaque décision d'aide et notamment de la

confirmation des conditions d‘éligibilité.

L'engagement financier de l'Agence de l'Eau ne pourra excéder unmontant total d'aide de 9 235 249 .

Type d'aide Nbre actions Montant actions Aides AERMC

Aide classique 64 17 869 727 7 332 449

Aide spécifique 7 8 220 000 1 902 800

Total AERMC 71 26 089 727 9 235 249

TOTAL contrat 26 089 727 9 235 249

Les montants sont indiqués sous réserve des disponibilités financières de l’Agence de l’Eau ainsi que

du respect de l’enveloppe financière totale du contrat.

5.4. Engagement du Conseil Départemental du Doubs

Le Département du Doubs s’engage à participer au financement des actions inscrites au présent

contrat et éligibles au regard de ses modalités d’aide en vigueur au moment du dépôt des dossiers de

demande d’aide correspondants.

Dans ce cadre, deux appels à projets destinés respectivement à accompagner les travaux visant à

réduire les points noirs en matière d’assainissement et à sécuriser la ressource en eau potable seront

lancés chaque année par le Département. Les études stratégiques éligibles à l’aide départementale

continueront, quant à elles d’être aidées, tout au long de l’année.

Les montants d’aides prévisionnels, figurant en annexe 3 du contrat, sont mentionnés à titre indicatif,

sous réserve du respect des critères d’éligibilité figurant aux règlements des appels à projets et du

dispositif de soutien des études, ainsi que de la disponibilité financière, fixée à 2 M maximum par an,

au moment du dépôt des dossiers de demande de subvention.

Par ailleurs, en tant que partenaire de proximité et fédérateur des collectivités locales et leurs

groupements, le Département mettra à disposition du Grand Besançon les principaux indicateurs

départementaux acquis dans le cadre de l’observatoire de l’eau et de l’assainissement qu’il pilote et

accessibles en partie via le site départemental de l’eau (www.doubs-eau.fr).

Article 6 - Modalités de pilotage/suivi/ évaluation du contrat

Se référer aux modalités de pilotage et de suivi du contrat dans les parties instance de gouvernance et

structure porteuse.

Le non-respect de ces principes peut conduire à une dénonciation du contrat.
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L'engagement de l'Agence de l'Eau est lié à la réalisation, par la structure porteuse :

- d'un point d’avancement annuel des actions engagées au cours de l'année écoulée,

- d’un bilan d’évaluation en fin de contrat,

Le bilan d’évaluation de fin de contrat devra aborder les points suivants :

- bilan financier,

- bilan technique (cf. liste d’indicateurs de suivi du contrat),

- résultats vis-à-vis des objectifs du contrat (PDM/PBACC),

- fonctionnement de la démarche et de sa gouvernance.

Le non-respect de ces principes peut conduire à une dénonciation du contrat.

Article 7- Modification et résiliation

Si besoin, le présent contrat peut être modifié par voie d'avenant signé entre les différentes parties et

à l'initiative de chacune d'elle. L’avenant est utilisé pour une prolongation de durée d’un an ou pour

une révision du montant des actions prévues dans la limite de 10%. En dehors de ces deux cas, un

nouveau contrat est à envisager.

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties à l'un des engagements du présent contrat, celui-

ci sera résilié de plein droit immédiatement, et sans indemnité d'aucune part.

L'Agence de l’Eau se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de ses aides.
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Fait en 10 exemplaires originaux, à ………………………………..le ……………………………..

Pour la Communauté Urbaine

Grand Besançon Métropole,

Le 1er Vice-Président,

Monsieur Gabriel BAULIEU

Pour le Conseil Départemental du Doubs,

La Présidente,

Madame Christine BOUQUIN

Pour la Ville de Besançon,

La Maire,

Madame Anne VIGNOT

Pour le SYBERT

Monsieur Cyril DEVESA

Pour le Syndicat Mixte du Marais de Saône et

du Bassin Versant de la source d’Arcier

Monsieur Ludovic FAGAUT

Pour la Fédération Départementale de Pêche et

de Protection du Milieu Aquatique du Doubs

Monsieur Philippe GROSSO

Pour la Chambre de Commerce et d'Industrie

Saône-Doubs

Monsieur Jean-Luc QUIVOGNE

Pour la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Doubs

Monsieur Emmanuel POYEN

Pour l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse

Monsieur Nicolas MOURLON

Annexe 1 : Grille d’analyse du contrat

Annexe 2 : Tableau récapitulatif financier

Annexe 3 : Fiches actions
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Annexe 1 : Grille d’analyse du contrat
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Annexe 2 : Fiches actions

Volet RES

Thème AEP

captages et sur les ressources stratégiques

1

a

AEP-1a Etude Ressources stratégiques (phase 3)

ENJEUX

PDM 2022-2027 Non

PBACC Non

Autres Non

Maître d’ouvrage Code GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

zones de

sauvegarde ;

sur ces résultats.

le territoire du GBM

Indicateur Technique

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans

Montant prévisionnel 380 000

Communiquer les résultats de l’étude en Phase 2 auprès

des communes, mairies, acteurs locaux de l’eau, etc

40 000 ingénierie en régie

(30 000 brut chargé * 1,3 frais

environné)

sur 3 ans

divers documents réglementaires (PLUi, SCOT, etc) et

stratégiques

phase 2

40 000 ingénierie en régie

(30 000 brut chargé * 1,3 frais

d’environné)

sur 3 ans
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Financeur Coût Taux Sub Montant aide

-

1a

AE RMC 380 000 70 % 266 000

CD

MO 380 000
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Volet POL

Thème ASS

2

a et b

ASS-2a et ASS-2b - Refonte STEP Dannemarie

- Renvoi STEP de Velesmes vers Dannemarie

ENJEUX

PDM 2022-2027 Non

PBACC Non

Autres Doctrine Karst

Maître d’ouvrage 25813 GBM

Dannemarie sur crête

Refonte du système d’assainissement de Dannemarie sur crête

A.

accompagnant son développement démographique

B. Raccorder le système de Velesmes-Essarts

Indicateur Technique A. Redimensionnement de la STEP à hauteur de 3150 éqH

B. Remplacement de la STEP de Velesmes par un poste de refoulement et de

2100 ml, reprise de 420 éqH

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2027

Durée 2 ans

Montant prévisionnel

A. 3 220 000

B. 980 000 (réseau) + 125 000 (PR)

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

AE RMC 3 220 000 972 900 50 % 486 450

CD

MO 3 220 000

AE RMC 1 105 000 923 000 50 % 461 500

CD

MO 1 105 000
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Volet RES

Thème ECO Sobriété en eau de l’agriculture

3

a

ECO-3a

pépinière maraichère des Andiers

ENJEUX

PDM 2022-2027 Non

PBACC oui

Maître d’ouvrage Code GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

également un

loyer.

Economie d’au moins 810 m3 d’eau par an (700m2 de surfaces collectées pour une

pluviométrie annuelle de 1157 mm)

Indicateur Technique Mètres cubes d’eau souterraine économisés par an

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 1 an

Montant prévisionnel 34 000

000

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

AE RMC 34 000 50% 17 000

CD

MO 34 000
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Volet POL

Thème IND

2

A

IND-2a Etude pour la mise en conformité de l’aire de

lavage des engins lourds et camions sur le CTM

ENJEUX

PDM 2022-2027 Non

PBACC Non

Autres Non

Maître d’ouvrage Code Ville de Besançon

FRDR 625 Doubs Moyen

camions. L’aire actuelle ne permet pas de dégriller convenablement les

s’envoler et

rejoindre le milieu naturel, le réseau d’eau pluvial ou s’écouler au sein du réseau

d’assainissement lors du lavage des camions ou de l’aire.

d’obtenir une

conformité globale du site, tant par le volume de travaux à fournir que sur

eaux de lavage des camions, ainsi qu’au dimensionnement des pré-traitements en

pl

Indicateur Technique Programme de travaux

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 2 ans

Montant prévisionnel 48 000

-économique des travaux de

mise en conformité de l’aire de lavage

: 48 000

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

AE RMC 48 000 40% 19 200

CD

MO 48 000 HT
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Volet POL

Thème IND

3

a

IND-3a

pré-traitement des EP et des jus

d'écoulement de l'aire de stockage des

déchets toxiques

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC Non

Autres Non

Maître d’ouvrage Code Ville de Besançon

FRDR 625 Doubs Moyen

Le terrain rue Jacquard face au CTM est actuellement un dépôt à ciel ouvert avec

réglementé et les déchets déposés ne sont ni contrôlés, ni triés.

Le projet con

uniquement des déchets toxiques livrés par les camions et les balayeuses de la

pluviales et un pré-traitement adapté de ces

Les stockages concerneront les déchets toxiques, principalement les enrobés en

en métaux.

Couvertures de bennes à déchets toxiques

à la parcelle

Dépotage sécurisé des déchets dangereux

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans

Montant prévisionnel 504 317

: 504 317

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

AE RMC 242 072 40% 96 829

CD

MO 504 317 HT
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Volet POL Nom complet

Thème PLUV

urbaine

8

a

PLUV8a

intégrée des eaux pluviales

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui

environnementaux du milieu ou avec le

d'assainissement récepteur

PBACC

Autres Non

Maître d’ouvrage Code GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

de eaux pluviales (SDGIEP) auprès des maires, aménageurs et maitres d’ uvre des

Indicateur Technique

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans

Montant prévisionnel 234 000

234 000 (60 000 brut chargé annuel * 3 ans

* 1,3 frais d’environnés)

1 ETP soit 220 jours par an,

660 jours sur 3 ans

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

SDGIEP en régie

AE RMC 234 000 234 000 50% 117 000

CD 234 000 234 000 0% 0

MO 234 000 234 000 117 000
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Volet RES Ressource

Thème SPEA Service Public d’Eau et d’Assainissement

13-14

a

SPEA-13-a et SPEA 13-b

ENJEUX

PDM 2022-2027 NON

PBACC NON

Autres NON

Maître d’ouvrage Code GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

Il reste pour les années 2026 à 2028 à s’intéresser aux UDI suivantes : Thoraise,

Torpes, Boussières, Saint Vit, Marot, Vaire, Hameau d'Arcier, Chaucenne, Byans-sur-

Doubs, Villars-Saint-Georges, Osselle en 2026, puis GBM Haute Loue, GBM SIVOM

de la Vallée, Vieilley.

de travail. Il

Au total, 1120 heures en 2026, puis 776 heures en 2027 représentant

chargés, augmenté de 30% pour intégrer les frais environnés.

Auditer les

Indicateur Technique Jours de travail

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 2 ans

Montant prévisionnel 2026 46644

2027 30937

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

Année 2026 AE RMC 46 644 46 644 50 % 23 322

CD

MO 46 644

Année 2027 AE RMC 30 937 30 937 50 % 15 469

CD

MO 30 937
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Volet SUB

Thème TRANSV

substances dangereuses

1

a

TRANSV-1a

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC Non

Autres Non

Maître d’ouvrage Code GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

non leur rejet au sein du

résultat de

l’ensemble du territoire.

Indicateur Technique

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans

Montant prévisionnel 179 400

toxiques chroniques et/ou accidentelles

Main d’ uvre : 46 000 brut

chargé annuel * 3 ans * 1,3 frais

environnés

1 ETP : 220 jours par an,

pendant 3 ans

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

TRANSV1a AE RMC 179 400 70% 125 580

CD

MO 179 400
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Volet SUB Nom complet

Thème TRANSV

substances dangereuses

2

a

TRANSV-2a

dangereuses

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC Non

Autres Non

Maître d’ouvrage Code GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

qu’ell

démarche, en

Animer la démarche territoriale

Suivre les indicateurs en rapport avec la démarche

Rendre compte au comité de pilotage de la démarche

Indicateur Technique

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans

Montant prévisionnel 49 140

Pilotage de la démarche

territoriale (60 j/an)

Ingénierie : 12 600 annuel * 3 ans *

1,3 frais environné

60 jours par an pendant 3 ans soit 180

jours

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

TRANSV2a AE RMC 49 140 70% 34 398

CD

MO 49 140
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Volet SUB

Thème TRANSV

dangereuses

3

a

TRANSV 3a accompagnement des garages

accidentelles et chroniques (2026-2028)

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC non

Autres non

Maître d’ouvrage CMA BFC

FRDR 625 Doubs Moyen

chroniques et/ou accidentelles par les substances toxiques

Indicateur(s) Technique(s)

démarche

87

téléphonique de ces entreprises

es

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans

Montant prévisionnel 28 860

RTRANSV-3a 14 210 en 2026

Puis 14 650 principalement sur

2027 et le reste sur 2028

42 jours prévus en 2026

puis 45 jours principalement sur 2027 et le

reste sur 2028

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

TRANSV-4a AE RMC 28 860 70 % 20 202

CD

MO 28 860
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Volet SUB

Thème TRANSV

substances dangereuses

4

a

TRANSV 4a

accompagnement des industries (2026-

2028)

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC non

Autres non

Maître d’ouvrage 13768 CCI Saône-Doubs

FRDR 625 Doubs Moyen

Indicateur(s) Technique(s)

démarche

60 jours (sur 3 ans)

plus globale, environnementaux.

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans

Montant prévisionnel 18 330

RTRANSV-4a Main 4 700 annuel * 3

ans * 1,3 frais environné

20 jours/an pendant 3 ans soit 60 jours

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

TRANSV-4a AE RMC 18 330 70 % 12 831

CD

MO 18 300
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Volet SUB Nom complet

Thème TRANSV

substances dangereuses

TRANSV 5a,6a,9a

public aux

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC Non

Autres Non

Maître d’ouvrage Code GBM

Ville de Besançon

SYBERT

FRDR 625 Doubs Moyen

et du grand public sur le territoire concernant les

endocriniens, etc) auprès des scolaires et du grand public.

Indicateur Technique

Nombre de personnes sensibilisées

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans
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Montant prévisionnel 280 542

325 jours/an ou 1,25 ETP

-

Besançon)

TRANSV 5a

GBM-DGD - main d’ uvre : 179 400 (46

000 brut chargé annuel * 3 ans * 1,3 frais

d’environnement)

1 ETP (220j/an)

de pied d’immeubles auprès des

des déchets dangereux via les éco-

centres.

scolaires (cycle 2 et 3) aux

produits dangereux et par

la dispersion des

TRANSV 6a et 9a

SYBERT - main d’ uvre en régie : 20 085

(206 /jour * 75 jours * 1,3 frais

d’environnement)

Ville Besançon-DBEV - matériels : 4 590

Ville Besançon-DBEV - RH régie : 8 190

(210 /jour * 30 jours * 1,3 frais

d’environnement)

Ville Besançon-MDD - RH régie : 13 650

(210 /jour * 50 jours * 1,3 frais

d’environnement)

(0,5j/inter) orienté espaces verts,

lluants au milieu

naturel

perturbateurs endocriniens

TOTAL :

80 jours sur 3 ans soit 26 jours par an

r

la Ville de Besançon

75 jours sur 3 ans soit 25 jours par an

territoire du GBM

produits ménagers

naturels auprès du grand

public

TRANSV 6a et 9a

SYBERT - main d’ uvre en régie : 6 694

(206 /jour * 25 jours * 1,3 frais

d’environnement)

Ville Besançon-MDD - RH régie : 6 552

(210 /jour * 24 jours * 1,3 frais

d’environnement)

(0,5j/inter) au sein de l’espace

pédagogique du SYBERT

24

de Besançon

Collecte des produits

phytosanitaires des

usagers en éco-centre et

TRANSV 9a

SYBERT - : 13 560 s sur 3 ans

l’eau par les produits

dangereux TRANSV 6a

Ville Besançon-MDD - RH régie : 27 300

(210 /jour * 100 jours * 1,3 frais

d’environnement)

:

Atelier Logis 13E
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Financeur Coût Taux Sub Montant aide

TRANSV-5a

AE RMC 89 700 70% 62 790

CD

MO 179 400

TRANSV-6a

AE RMC 60 282 70% 42 198

CD

MO 60 282

TRANSV-9a

AE RMC 40 339 70% 28 237

CD

MO 40 339
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Volet SUB

Thème TRANSV

substances dangereuses

7

a

TRANSV-7a

(Une seule santé)

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC Non

Autres Non

Maître d’ouvrage 25813 GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

Sensibiliser les acteurs du territoire et le grand public à l’approche « One Health » ;

développement d’un ‘label’ en rapport.

également les publics professionnels de la santé humaine et vétérinaire, ainsi que

phytosanitaires, médicaments, perturbateurs endocriniens, etc).

l’ac

One Health » des porteurs de projets et agents de la

Indicateur Technique Nombre de jours de

Personnes sensibilisées

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans
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Montant prévisionnel 207 000

eaux et du milieu naturel

par les médicaments

externalisée

90 000

Informer les usagers des maisons de santé

molécules dans l’eau et au milieu naturel.

le et du

territoire.

des maisons de santé.

professionnels du médical

les médicaments

Main d’ uvre 0,5 ETP

117 000 (30 000 brut chargé

annuel * 3 ans * 1,3 frais

environnement) médicaments via une approche “One

Health”.

professionnels de santé) sur le territoire

pour sensibiliser les professionnels de

au milieu naturel.

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

AE RMC 90 000 70% 63 000

ARS

MO 90 000

AE RMC 0,5 ETP 117 000 60% 70 200

ARS 0.5 ETP 117 000 100% 117 000

MO 234 000
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Volet SUB

Thème TRANSV

substances dangereuses

8

a

TRANSV-8a

dans le cadre du Projet Alimentaire

Territorial de GBM

ENJEUX

PDM 2022-2027 Oui Substances dangereuses

PBACC Non

Autres Non

Détail de

Maître d’ouvrage Code GBM

FRDR 625 Doubs Moyen

structurantes pour le territoire parmi lesquelles :

-

et de la biodiversité,

- le développement du maraîchage et des circuits de proximités,

- riculture biologique dans la

:

Accompagner les 9 communes engagées dans un PAT communal : Devecey,

les Sapins

Animer le réseau des partenaires et acteurs du PAT

et local” sur le site de la pépinière des Andiers

l’environnement

locaux et issus de l’agriculture

biologique

Indicateur Technique

Jours de

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 3 ans
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Montant prévisionnel 405 300 , dont :

Travail en régie : 141 400

133 jours par an, soit 0,6 ETP

(273 /jour * 133 jours/an * 3 ans * 1,3

frais d’environnement)

Accompagnement des 9

communes engagées dans

un PAT communal : Devecey,

Geneuille, Fontain, Pirey,

le Duc, Saint Vit, Serre les

Sapins

82 000 , dont :

33 /an

Pilotage en régie : 8 200 /an

Accompagner les communes à développer

l’ensemble du territoire de GBM.

agricoles locaux et

biologiques au travers

d’ateliers à

grand public

85 800 , dont :

Pilotage en régie : 18 100 /an de réaliser une 30 aine d’ateliers de ½

journée par an. (350 par atelier)

partenaires et acteurs du

PAT

52 000 , dont :

pour construire une base de connaissance

d’expérience et font évoluer leur plan

Accompagnement des

porteurs de projet

“maraichers bio et locaux”

175 500 , dont :

/an

Pilotage en régie : 13 500 /an de projet souhaitant s’installer comme

maraîcher sur le territoire, tout en

promouvant l’agriculture biologique via les

prestataires.

F

produits agricoles en circuit

court et respectueux de

l’environnement

10

“Manger bio” sur le territoire pour

uits

agricoles bio et locaux auprès du grand
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Financeur Coût Taux Sub Montant aide

Accompagnement des

9 communes

engagées dans un PAT

communal

AE RMC 82 000 0 % 0

Ministère de

l’Agriculture

82 000 70% 57 400

MO 82 000

produits agricoles

locaux et biologiques

au travers d’ateliers à

public

AE RMC 85 800 0% 0

CD

MO 85 800

des partenaires et

acteurs du PAT

AE RMC 52 000 0%

CD

MO 52 000

Accompagnement des

porteurs de projet

pépinière

AE RMC 130 500

-

‘loyers perçus’)

50% 65 250

CD

MO 175 500

d’une plateforme

agricoles en circuit

court et respectueux

de l’environnement

AE RMC 10 000 50% 5 000

CD

MO 10 000
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Volet MIA

Thème MAH Milieux

19

a

MAH 19-a

(2026-2028)

ENJEUX

PDM 2022-2027 Non

PBACC Non

Autres - Captage eau potable

immédiat + PPR)

-

- Natura 2000 et ZNIEFF

ha de marais.

Maître d’ouvrage 62049 SMMSBVSA

Code ME : FRDR10862 Ruisseaux des marais de Saône (ruisseau

des Grands Terreaux, des Marais, du

Moulin)

engagées par le Syndicat

Indicateur(s) Technique(s) Nombre de panneaux réalisés

- problème

rencontré enjeux liés à la

engagées par le Syndicat.

n du grand public.

Référence du document

(schéma directeur, études,

arrêté préfectoral …)

-

de Saône 2023-2026

Calendrier prévisionnel

Année engagement

Durée 2 ans

Montant prévisionnel

Phase 1 65 000 Phase 1

Phase 2 45 000 Phase 2 : année 2027
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Financeur Coût Taux Sub Montant aide

Phase 1 AE RMC 65 000 65 000 50% 32 500

CD 65 000 65 000 20% 13 000

MO 65 000 65 000 30% 19 500

Phase 2 AE RMC 45 000 45 000 50% 22 500

CD 45 000 45 000 20% 9 000

MO 45 000 45 000 30% 13 500
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Volet RES Ressource

Thème ECO Economies d’eau

ECO 2

a

ECO-2a eaux d’exhaure du

parking des Beaux-Arts

ENJEUX

PDM 2022-2027 Non

PBACC

Autres Non

Maître d’ouvrage 25056 Ville de Besançon

Doubs Moyen Besançon

Indicateur(s) Technique(s) Volume d’eau économisé 1 000 m3/ an

- problème

rencontré la ville. Un vaste travail de rafraîchissement a été entrepris pour végétaliser

l’espace. Cela nécessite notamment d’arroser les arbres qui s’y trouvent

Beaux-

Arts. Ce sont des eaux claires qui ne seront plus rejetées dans le réseau unitaire.

Elles seront soit envoyées vers le Doubs, soit vers une cuve de 30 m3 construite pour

e

Référence du document

(schéma directeur, études,

arrêté préfectoral …)

Calendrier prévisionnel

Année engagement 2026

Durée 12 mois

Montant prévisionnel

80 000

prévisionnel

Financeur Coût Taux Sub Montant aide

AE RMC 80 000 80 000 50 % 40 000

CD

MO 80 000
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Annexe 3 : Tableau récapitulatif financier
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LISTE DES OPERATIONS CONTRAT 

Volet   Action
Sous 

action
Code Action Libellé détaillé de l’action Maître d’ouvrage

Année prévisionnelle 

d’engagement
Montant de l’opération HT PDM (oui/-) PBACC (défi/-)

Contrib

ution 

au défi 

PBACC

Unité 

du défi
Région / Etat Total Aide publique Maître d'ouvrage OBSERVATIONS

Indicateur 

assiette

Unité 

assiette
%

 Assiette 

Agence  
 Aide Agence LP

Type 

d'Aide
%  Aide CD1 %  Région / Etat 

% (coût 

réel)
 Aide publique %  Autofinancement 

POL ASS 1 a ASS-1a Refonte STEP de Pugey
Grand Besançon 

Métropole
2026 1 200 000 € oui 800                       EH 50% 764 400 € 382 200 € 11

Aide 

classique
8% 100 000 €                -  €                40% 482 200 €            60% 717 800 €                 

POL ASS 1 b ASS-1b
Reprise du réseau de transfert du village vers la 

STEP de Pugey

Grand Besançon 

Métropole
2026 430 000 € oui 867                       ML 50% 416 160 € 208 080 € 12

Aide 

classique
10% 43 000 €                  58% 251 080 €            42% 178 920 €                 

POL ASS 2 a ASS-2a Refonte STEP Dannemarie
Grand Besançon 

Métropole
2027 3 220 000 € non 3 150                    EH 50% 972 900 € 486 450 € 11

Aide 

spécifique
3% 100 000 €                -  €                18% 586 450 €            82% 2 633 550 €              Danemarie sur crête et Velesmes essart

POL ASS 2 b ASS-2b Renvoi de la STEP de Velesmes vers Dannemarie
Grand Besançon 

Métropole
2028 1 105 000 € non 2 100                    ML 50% 923 000 € 461 500 € 12

Aide 

spécifique
9% 100 000 €                51% 561 500 €            49% 543 500 €                 

POL ASS 3 a ASS-3a Refonte STEP Mamirolle
Grand Besançon 

Métropole
2026 3 500 000 € non 3 800                    EH 50% 1 514 700 € 757 350 € 11

Aide 

spécifique
3% 100 000 €                28% 980 000 €        52% 1 837 350 €         48% 1 662 650 €              

POL ASS 4 a ASS-4a Refonte STEP de Fontain
Grand Besançon 

Métropole
2028 2 000 000 € oui 1 100                    EH 50% 780 000 € 390 000 € 11

Aide 

classique
5% 100 000 €                25% 490 000 €            76% 1 510 000 €              

POL ASS 5 a ASS-5a Reprise de 2 postes de refoulement à Fontain
Grand Besançon 

Métropole
2028 400 000 € oui 50% 400 000 € 200 000 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         50% 200 000 €            50% 200 000 €                 

POL ASS 6 a ASS-6a Refonte STEP de Champvans-les-Moulins
Grand Besançon 

Métropole
2027 900 000 € oui 400                       EH 50% 418 500 € 209 250 € 11

Aide 

classique
11% 100 000 €                34% 309 250 €            66% 590 750 €                 

POL ASS 7 a ASS-7a

Mise à niveau de la métrologie de Port-Douvot 

tranche 1 : modification de la géométrie du canal 

Venturi

Grand Besançon 

Métropole
2026 80 000 € non 50% 80 000 € 40 000 € 11

Aide 

classique
6% 5 000 €                     56% 45 000 €               44% 35 000 €                    

RES ECO 1 a ECO-1a
Mise en circuit fermé de la fontaine Saint Quentin 

de la place Victor Hugo 
Ville de Besançon 2028 150 000 € non

Défi 1_Réduire les 

prélèvements de 10% 

d'ici 2030

2 700   m³ 50% 150 000 € 75 000 € 21
Aide 

spécifique
0% -  €                         -  €                50% 75 000 €               50% 75 000 €                    

RES ECO 2 a ECO-2a
Récupération des eaux d'exhaure du parking des 

Beaux-Arts 
Ville de Besançon 2026 80 000 € non

Défi 1_Réduire les 

prélèvements de 10% 

d'ici 2030

1 000   m³ 50% 80 000 € 40 000 € 21
Aide 

spécifique
0% -  €                         -  €                50% 40 000 €               50% 40 000 €                    

RES ECO 3 a ECO-3a
Réutilisation des eaux pluviales sur la pépinière 

maraichère des Andiers

Grand Besançon 

Métropole
2026 34 000 € non

Défi 8_Viser 250 

projets de 

réutilisation des eaux

810       m³ 50% 34 000 € 17 000 € 21
Aide 

spécifique
0% -  €                         50% 17 000 €               50% 17 000 €                    

POL PLUV 1 a PLUV-1a
Désimperméabilisation place Marulaz, rue de 

l'Ecole et rue Thiémante

Grand Besançon 

Métropole
2026 1 300 000 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

1 580   m² 50% 79 000 € 39 500 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                3% 39 500 €               97% 1 260 500 €              

POL PLUV 2 a PLUV-2a
Requalification à BONNAY et désimperméabilisation 

- Abords groupe scolaire

Grand Besançon 

Métropole
2026 300 000 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

700       m² 50% 35 000 € 17 500 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                6% 17 500 €               94% 282 500 €                 

POL PLUV 3 a PLUV-3a
Désimperméabilisation requalification à NANCRAY - 

Place de la Mairie

Grand Besançon 

Métropole
2026 400 000 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

2 085   m² 50% 104 250 € 52 125 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                13% 52 125 €               87% 347 875 €                 

POL PLUV 4 a PLUV-4a
Requalification et désimperméabilisation du 

chemin du Grand  Mont à CHAMPAGNEY

Grand Besançon 

Métropole
2027 800 000 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

3 500   m² 50% 175 000 € 87 500 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                11% 87 500 €               89% 712 500 €                 

POL PLUV 5 a PLUV-5a Désimperméabilisation rue de la Viotte
Grand Besançon 

Métropole
2026 243 819 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

1 427   m² 50% 71 350 € 35 675 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                15% 35 675 €               85% 208 144 €                 

POL PLUV 6 a PLUV-6a

Désimperméabilisation tranche conditionnelle 

secteur Dornier-Ribot (marché rue de Dole avec 

Tranche ferme secteur Polygone Dornier)

Grand Besançon 

Métropole
2026 395 267 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

2 210   m² 50% 110 500 € 55 250 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                14% 55 250 €               86% 340 017 €                 

POL PLUV 7 a PLUV-7a
Désimperméablilisation de la cour de l'école Jean 

Macé
Ville de Besançon 2027 360 000 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

1 967   m² 50% 236 040 € 118 020 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                33% 118 020 €            67% 241 980 €                 

POL PLUV 8 a PLUV-8a
Requalification - désimperméabilisation des 

espaces extérieurs de l'école Vieilles Perrières
Ville de Besançon 2026 456 000 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

3 651   m² 50% 438 120 € 219 060 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                48% 219 060 €            52% 236 940 €                 

TSV ANIM 1 a ANIM-1a
Animation et sensibilisation sur la gestion intégrée 

des eaux pluviales (2026-2028)

Grand Besançon 

Métropole
2026 234 000 € non

Défi 20_Multiplier 

par deux les surfaces 

désimperméabilisées 

(infiltration de l'eau à 

la source)

660                       Jours 50% 234 000 € 117 000 € 16
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 117 000 €            50% 117 000 €                 

POL SPEA 1 a SPEA-1a SDA Boussières Papèterie
Grand Besançon 

Métropole
2026 25 000 € non 200                       EH 50% 25 000 € 12 500 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 12 500 €               50% 12 500 €                    

POL SPEA 2 a SPEA-2a SDA Champvans les Moulins
Grand Besançon 

Métropole
2027 35 000 € non 400                       EH 50% 35 000 € 17 500 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 17 500 €               50% 17 500 €                    

POL SPEA 3 a SPEA-3a SDA Mérey-Vieilley
Grand Besançon 

Métropole
2027 25 000 € non 200                       EH 50% 25 000 € 12 500 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 12 500 €               50% 12 500 €                    

POL SPEA 4 a SPEA-4a SDA Noironte
Grand Besançon 

Métropole
2026 30 000 € non 500                       EH 50% 30 000 € 15 000 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 15 000 €               50% 15 000 €                    

POL SPEA 5 a SPEA-5a SDA Port-Douvot
Grand Besançon 

Métropole
2026 1 000 000 € non 190 000                EH 50% 1 000 000 € 500 000 € 12

Aide 

classique
9% 90 000 €                  -  €                59% 590 000 €            41% 410 000 €                 

POL SPEA 6 a SPEA-6a SDA Pugey
Grand Besançon 

Métropole
2027 35 000 € non 600                       EH 50% 35 000 € 17 500 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 17 500 €               50% 17 500 €                    

POL SPEA 7 a SPEA-7a SDA Velesmes-Essart
Grand Besançon 

Métropole
2026 35 000 € non 420                       EH 50% 35 000 € 17 500 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 17 500 €               50% 17 500 €                    

POL SPEA 8 a SPEA-8a SDA Venise-Moncey
Grand Besançon 

Métropole
2026 45 000 € non 1 100                    EH 50% 45 000 € 22 500 € 12

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 22 500 €               50% 22 500 €                    

POL SPEA 9 a SPEA-9a SDA Champvans les Moulins
Grand Besançon 

Métropole
2028 40 000 € non 400                       EH 50% 40 000 € 20 000 € 12

Aide 

classique
30% 12 000 €                  -  €                80% 32 000 €               20% 8 000 €                      

Agence de l'eau Conseil Départemental
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POL SPEA 10 a SPEA-10a SDA Osselle
Grand Besançon 

Métropole
2028 45 000 € non 500                       EH 50% 45 000 € 22 500 € 12

Aide 

classique
30% 13 500 €                  -  €                80% 36 000 €               20% 9 000 €                      

POL SPEA 11 a SPEA-11a SDA Palise
Grand Besançon 

Métropole
2028 35 000 € non 143                       EH 50% 35 000 € 17 500 € 12

Aide 

classique
30% 10 500 €                  -  €                80% 28 000 €               20% 7 000 €                      

POL SPEA 12 a SPEA-12a
Regroupement des SDA Torpes Piroulette, 

Montfaucon La Malate, ZA Roche lez Beaupré

Grand Besançon 

Métropole
2028 45 000 € non 230                       EH 50% 45 000 € 22 500 € 12

Aide 

classique
30% 13 500 €                  -  €                80% 36 000 €               20% 9 000 €                      

RES SPEA 13 a SPEA-13a Réalisation des PGSSE 2026 (10 UDI)
Grand Besançon 

Métropole
2026 46 644 € non 156                       Jours 50% 46 644 € 23 322 € 25

Aide 

classique
30% 13 993 €                  -  €                80% 37 315 €               20% 9 329 €                      

RES SPEA 13 b SPEA-13b
Réalisation des PGSSE 2027 (3 UDI) et finalisation 

globale 

Grand Besançon 

Métropole
2027 30 937 € non 103                       Jours 50% 30 937 € 15 469 € 25

Aide 

classique
30% 9 281 €                     -  €                80% 24 750 €               20% 6 188 €                      

RES AEP 1 a AEP-1a Etude Ressource stratégique phase 3 (2026-2028)
Grand Besançon 

Métropole
2026 380 000 € non 287                       Jours 70% 380 000 € 266 000 € 23

Aide 

classique
8% 30 000 €                  -  €                78% 296 000 €            22% 84 000 €                    

SUB TRANSV 1 a TRANSV-1a
Chargé de mission effluents non domestiques (2026-

2028)

Grand Besançon 

Métropole
2026 179 400 € oui

660                       

Jours 70% 179 400 € 125 580 € 13
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 125 580 €            30% 53 820 €                    

TSV ANIM 2 a ANIM-2a
Animation et pilotage de la démarche territoriale de 

réduction des substances dangereuses (2026-2028)

Grand Besançon 

Métropole
2026 49 140 € oui 180                       Jours 70% 49 140 € 34 398 € 29

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 34 398 €               30% 14 742 €                    

TSV ANIM 3 a ANIM-3a

Animation, diagnostics et accompagnement des 

garages automobiles pour la réduction des 

pollutions accidentelles et chroniques (2026-2028)

Chambre des Métiers et 

de l'Artisanat BFC
2026 28 860 € oui 87                          Jours 70% 28 860 € 20 202 € 13

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 20 202 €               30% 8 658 €                      

SUB TRANSV 4 a TRANSV-4a
Action de réduction des toxiques et 

accompagnement des industries (2026-2028)

Chambre de Commerce 

et d'Industrie
2026 18 330 € oui 60                          Jours 70% 18 330 € 12 831 € 13

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 12 831 €               30% 5 499 €                      

SUB TRANSV 5 a TRANSV-5a

Sensibilisation des citoyens en habitat collectif aux 

pollutions des cours d'eau et à la gestion de 

déchets dangereux (2026-2028)

Grand Besançon 

Métropole
2026 179 400 € oui 660                       Jours 70% 89 700 € 62 790 € 11

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                35% 62 790 €               65% 116 610 €                 

TSV ANIM 4 a ANIM-4a

Animation et sensibilisation de différents publics 

aux polluants dans l'eau et mise en œuvre de 

projets et sensibilisation avec les scolaires (2026-

2028)

Ville de Besançon 2026 60 282 € oui 204                       Jours 70% 60 282 € 42 197 € 11
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 42 197 €               30% 18 085 €                    

SUB TRANSV 7 a TRANSV-7a
Sensibilisation à l'approche "One Health" (Une 

seule santé) 2026-2028

Grand Besançon 

Métropole
2026 207 000 € oui 330                       Jours 64% 207 000 € 132 480 € 11

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                64% 132 480 €            36% 74 520 €                    

TSV ANIM 5 a ANIM-5a

Actions d'animations et de communication dans le 

cadre du Projet Alimentaire Territorial de GBM 

(2026-2028)

Grand Besançon 

Métropole
2026 405 300 € oui 400                       Jours 50% 140 500 € 70 250 €

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                17% 70 250 €               83% 335 050 €                 

POL IND 1 a IND-1a
Investissements des entreprises pour la réduction 

des toxiques (2026-2028)

Grand Besançon 

Métropole
2026 1 800 000 € oui 70% 1 800 000 € 1 260 000 € 13

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 1 260 000 €         30% 540 000 €                 

POL IND 2 a IND-2a
Etude pour la mise en conformité de l'aire de 

lavage des engins lourds et camions sur le CTM
Ville de Besançon 2026 48 000 € oui  40% 48 000 € 19 200 € 13

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                40% 19 200 €               60% 28 800 €                    

POL IND 3 a IND-3a

Création d'un écocentre rue Jacquard avec pré-

traitement des EP et des jus d'écoulement de l'aire 

de stockage des déchets

Ville de Besançon 2026 484 144 € oui  40% 242 072 € 96 829 € 13
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                20% 96 829 €               80% 387 315 €                 

TSV ANIM 6 a ANIM-6a

Sensibilisation des scolaires aux pollutions par les 

déchets dangereux et les plastiques dans les cours 

d'eau, animations conjointes et sensibilisation aux 

alternatives naturelles (2026-2028)

SYBERT 2026 40 339 € oui 112                       Jours 70% 40 339 € 28 237 € 11
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 28 237 €               30% 12 102 €                    

MIA MAH 1 a MAH-1a

Etudes complémentaires - restauration du ruisseau 

de Bénusse secteur 2 ou 3 (hydrologie, 

topographie, hydraulique, APS/PRO, DLE)

Fédération de Pêche 25 2028 40 000 € oui 80% 40 000 € 32 000 € 24
Aide 

classique
5% 2 000 €                     -  €                85% 34 000 €               80% 6 000 €                      

MIA MAH 2 a MAH-2a

Film pédagogique sur la restauration du ruisseau de 

Bénusse amont - 

Génèse/travaux/suivis/résultats/Gains écologiques

Fédération de Pêche 25 2027 20 000 € non 80% 20 000 € 16 000 € 24
Aide 

classique
5% 1 000 €                     -  €                85% 17 000 €               15% 3 000 €                      

MIA MAH 3 a MAH-3a
Travaux de restauration morphologique - ruisseau 

du Pontot  à Dannemarie-sur-Crète_ tranche 1
Fédération de Pêche 25 2026 450 000 € oui

Défi 11_Restaurer 

500 km de cours 

d’eau

1000 ML 1 000                    ML 80% 450 000 € 360 000 € 24
Aide 

classique
5% 22 500 €                  -  €                85% 382 500 €            15% 67 500 €                    

MIA MAH 4 a MAH-4a
Travaux de restauration morphologique - ruisseau 

du Pontot à Dannemarie-sur-Crète _ tranche 2
Fédération de Pêche 25 2027 750 000 € oui

Défi 11_Restaurer 

500 km de cours 

d’eau

1350 ML 1 350                    ML 80% 750 000 € 600 000 € 24
Aide 

classique
5% 37 500 €                  -  €                85% 637 500 €            15% 112 500 €                 

MIA MAH 5 a MAH-5a
Ruisseau de la source des 3 chevaliers : études 

complémentaires
Fédération de Pêche 25 2027 50 000 € oui 80% 50 000 € 40 000 € 24

Aide 

classique
5% 2 500 €                     -  €                85% 42 500 €               15% 7 500 €                      

MIA MAH 6 a MAH-5a
Travaux de restauration morphologique - ruisseau 

des Trois Chevaliers à Torpes/Routelle _ tranche 1
Fédération de Pêche 25 2028 400 000 € oui

Défi 11_Restaurer 

500 km de cours 

d’eau

1350 ML 1 350                    ML 80% 400 000 € 320 000 € 24
Aide 

classique
5% 20 000 €                  -  €                85% 340 000 €            15% 60 000 €                    

MIA MAH 7 a MAH-7a
Ruisseau du moulin Caillet  réalisation du diagnostic 

écologique
Fédération de Pêche 25 2026 25 000 € oui 50% 25 000 € 12 500 € 24

Aide 

classique
30% 7 500 €                     -  €                80% 20 000 €               20% 5 000 €                      

MIA MAH 8 a MAH-8a Diagnostic hydroécologique du ruisseau de Busy Fédération de Pêche 25 2028 25 000 € oui 50% 25 000 € 12 500 € 24
Aide 

classique
30% 7 500 €                     -  €                80% 20 000 €               20% 5 000 €                      

MIA MAH 9 a MAH-9a
Programme de restauration du ruisseau de la 

Mouillère

Grand Besançon 

Métropole
2026 200 000 € oui

Défi 11_Restaurer 

500 km de cours 

d’eau

50% 200 000 € 100 000 € 24
Aide 

classique
20% 40 000 €                  -  €                70% 140 000 €            30% 60 000 €                    

TSV ANIM 7 a ANIM-7a
Restauration du ruisseau des Longeaux : animation 

foncière et études complémentaires

Grand Besançon 

Métropole
2027 50 000 € non 50% 50 000 € 25 000 € 24

Aide 

classique
30% 15 000 €                  -  €                80% 40 000 €               20% 10 000 €                    



LISTE DES OPERATIONS CONTRAT 

Volet   Action
Sous 

action
Code Action Libellé détaillé de l’action Maître d’ouvrage

Année prévisionnelle 

d’engagement
Montant de l’opération HT PDM (oui/-) PBACC (défi/-)

Contrib

ution 

au défi 

PBACC

Unité 

du défi
Région / Etat Total Aide publique Maître d'ouvrage OBSERVATIONS

Indicateur 

assiette

Unité 

assiette
%

 Assiette 

Agence  
 Aide Agence LP

Type 

d'Aide
%  Aide CD1 %  Région / Etat 

% (coût 

réel)
 Aide publique %  Autofinancement 

Agence de l'eau Conseil Départemental

TSV ANIM 8 a ANIM-8a

Animation du plan de gestion marais de Saône et 

du BV Arcier (dont commission arcier), animation 

stratégie et achat foncier 2026-2028

Ainsi que :

- Journal du marais de Saône

- Fête du marais 2027

- Suivi qualité de l'eau et bilan complet

- Suivi piézométrique, bilan et perspectives travaux 

SMMSBVA 2026 274 000 € non 691                       jours 70% 274 000 € 191 800 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 191 800 €            30% 82 200 €                    

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 49 500 €

MIA MAH 12 a MAH-12a Restauration du ruisseau des Mercureaux Travaux SMMSBVA 2028 21 590 € oui
Défi 11_Restaurer 

500 km de cours 

d’eau

150 ML 150                       ML 70% 21 590 € 15 113 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 15 113 €               30% 6 477 €                      

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 1 590 € 

MIA MAH 13 a MAH-13a

Neutralisation des drains du marais de Saône

(mise en place de bouchons/comblements sur les 

secteurs les plus pertinents pour restaurer les 

zones humides, DLE/DCE, préparation forêt, 

communication, panneaux. Travaux 2026-2028

SMMSBVA 2026 248 000 € oui Défi 12_Restaurer ou 

préserver 20000 ha 

de zones humides

29 Ha 29                          Ha 80% 248 000 € 198 400 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                80% 198 400 €            20% 49 600 €                    

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 7 155 €

MIA MAH 14 a MAH-14a
Restauration morphologique du 

ruisseau du Gour 
SMMSBVA 2028 134 000 € oui

Défi 11_Restaurer 

500 km de cours 

d’eau

377 ML 377                       ML 70% 134 000 € 93 800 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 93 800 €               30% 40 200 €                    

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 3 975 €

MIA MAH 15 a MAH-15a

Etude restauration du ruisseau du Vaizot 

(potentiel de rémandrement des secteurs 

rectiglines) AVPS

SMMSBVA 2026 18 192 € non 15                          jours 80% 18 192 € 14 554 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                80% 14 554 €               20% 3 638 €                      

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 1 192 €

MIA MAH 16 a MAH-16a

Etude pour la poursuite de la neutralisation de 

drains et réhabilitation des cours d'eau pour la 

restauration de la zone humide du marais de Saône 

SMMSBVA 2026 32 385 € oui Défi 12_Restaurer ou 

préserver 20000 ha 

de zones humides

30                          jours 80% 32 385 € 25 908 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                80% 25 908 €               20% 6 477 €                      

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 2 385 €

MIA MAH 17 a MAH-17a
Gestion des espèces exotiques envahissantes 

travaux 2026-2028
SMMSBVA 2026 31 798 € non 60                          Jours 50% 31 798 € 15 899 € 24

Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 15 899 €               50% 15 899 €                    

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 3 798 €

MIA MAH 18 a MAH-18a Réouverture de milieux SMMSBVA 2028 45 000 € non

Défi 12_Restaurer ou 

préserver 20000 ha 

de zones humides

25                          jours 50% 45 000 € 22 500 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                50% 22 500 €               50% 22 500 €                    

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais : 1 582 €

MIA MAH 19 a MAH-19a

Schéma de valorisation du marais de Saône et de 

sensibilisation (amélioration des sentiers et 

accessibilité, pédagogie et sensibilisation avec 

panneaux etc.) 2026-2028

SMMSBVA 2026 131 000 € non 181                       jours 50% 131 000 € 65 500 € 24
Aide 

spécifique
20% 26 200 €                  -  €                70% 91 700 €               30% 39 300 €                    

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais :  11 620 €

MIA MAH 20 a MAH-20a

Développement d'un programme scolaire et 

organisation de visites guidées dans le marais pour 

présenter les enjeux et travaux (primaire, collège, 

lycée, autres formations, grand public, partenaires, 

élus) 2026-2028

SMMSBVA 2026 42 900 € non 150                       jours 70% 42 900 € 30 030 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                70% 30 030 €               30% 12 870 €                    

Dont majoration de 30 % du coût agent pour 

couvrir les différents frais :  9 900 €

MIA MAH 21 a MAH-21a

Achat foncier pour la maitrise foncière (nécessaire 

pour la mise place de projets avec travaux et/ou 

une gestion cohérente/pertinente)

SMMSBVA 2026 70 000 € oui 80% 70 000 € 56 000 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                80% 56 000 €               20% 14 000 €                    

Temps et coût agent en animation foncière déjà 

pris dans la ligne "Animation du plan de gestion 

marais de Saône et du BV Arcier (dont 

commission arcier) 2026-2028"

MIA MAH 22 a MAH-22a

Achat foncier pour la maitrise foncière (nécessaire 

pour la mise place de projets avec travaux et/ou 

une gestion cohérente/pertinente)

SMMSBVA 2027 40 000 € oui 80% 40 000 € 32 000 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                80% 32 000 €               20% 8 000 €                      

Temps et coût agent en animation foncière déjà 

pris dans la ligne "Animation du plan de gestion 

marais de Saône et du BV Arcier (dont 

commission arcier) 2026-2028"

MIA MAH 23 a MAH-23a

Achat foncier pour la maitrise foncière (nécessaire 

pour la mise place de projets avec travaux et/ou 

une gestion cohérente/pertinente)

SMMSBVA 2028 50 000 € oui 80% 50 000 € 40 000 € 24
Aide 

classique
0% -  €                         -  €                80% 40 000 €               20% 10 000 €                    

Temps et coût agent en animation foncière déjà 

pris dans la ligne "Animation du plan de gestion 

marais de Saône et du BV Arcier (dont 

commission arcier) 2026-2028"

TOTAL 26 089 727 € 9 235 249 € 4% 1 022 474 € 4% 980 000 € 40% 10 477 449 € 60% 15 612 138 €

sous-total 26 089 727 € Sous-totaux 9 235 249 €          -  €                         980 000 €        -  €                     -  €                          


